
Mont-Dauphin - septembre 2025

Nous espérons que l'été s'est bien déroulé.

Vous trouverez ci-après quelques informations de la vie de la commune sur les

prochaines semaines.

Nous vous souhaitons une belle "rentrée" sous toutes ses formes.

Cyr PIATON pour le conseil municipal

 

------------------------

Secrétariat de mairie.

Le secrétariat de mairie est ouvert au public le lundi et le jeudi après midi de 14h

à 18h.

Attention : le secrétariat de mairie sera fermé pour congés du 4 au 14 septembre

et du 20 octobre au 2 novembre 2025.

 

Dernière minute - Livres à donner

La commune se déleste du stock de livres présent dans l'ancienne bibliothèque

au 1er étage de la mairie.

Avant d'évacuer les livres nous vous proposons 2 permanences 

 - lundi 1er sept. et mercredi 3 sept. de 8h à12h et de 14h à 18h -



pendant lesquelles vous pourrez venir découvrir, fouiner, vous servir dans les

ouvrages encore une dernière fois à votre disposition.

 

Stationnement - circulation :

La municipalité continue le travail d'amélioration de la circulation et du

stationnement dans Mont-Dauphin. 

Ainsi la zone de rencontre validée en conseil municipal en février a été mise en

place progressivement cet été. Ce travail se poursuit avec du marquage au sol

programmé en septembre, et un atelier SITEX sur cette thématique, prévu le 26

septembre.

 

Aide financières aux activités extra-scolaire et forfait ski alpin du

Guillestrois-Queyras et transport scolaires

 

Les enfants et jeunes du village peuvent bénéficier d'un soutien financier pour

leurs activités extra-scolaire et pour le ski alpin sur le territoire.

 

Pour les activités extra-scolaires encadrées sportive ou culturelle, la

commune aide les familles, via un forfait de 70 € (maximum) versé aux

structures et associations, pour chaque jeune (de moins de 16 ans). Le

forum des associations se tiendra le samedi 6 septembre 2025 au gymnase

de Guillestre.

Pour le ski alpin : un soutien est apporté par la communauté de communes

du Guillestrois Queyras (96,80 €) et la commune de Mont-Dauphin (30 €)

Ainsi chaque jeune (jusque ses 18 ans) peut bénéficier d'un forfait saison

utilisable dans toutes les stations de ski alpin du territoire (Queyras et La

forêt blanche) avec un reste à charge de 100 €. 

 

Comme les années précédentes, la communauté de communes du Guillestrois-

Queyras apporte un soutien financier pour le transport scolaire (Zou scolaire),

selon les mêmes modalités. 

 

Pour toutes ces aides, les dossiers sont à compléter et à déposer en mairie,

avant le 30 septembre 2025. Version papier disponible dans le hall de la mairie.

 

Eau potable :

Les travaux de mise en conformité du captage de la Loubatière vont débuter le 15

septembre 2025. Ces travaux qui bénéficient de subvention de l'Etat (DETR - 30

%) et du Département des Hautes-Alpes (50 %) sont réalisés par l'entreprise

Charles-Queyras Travaux Publics. 

Pendant la durée des travaux, la commune sera alimentée en eau potable via la

source de Gros. Il ne devrait pas y avoir de coupure d'eau, quelques

perturbations sont toutefois possible.

Les fontaines vont être fortement limitées et/ou coupées, et il vous est demandé

de veiller au bon usage de l'eau et d'économiser cette ressource pendant les

travaux, prévus jusqu'au 15 novembre.



----------------------

AGENDA

6 septembre : Forum des associations du Guillestrois-Queyras, gymnase de

Guillestre.

13 septembre : Assemblée générale du 15/9.

20 et 21 septembre : Journées Européennes du Patrimoine "patrimoine

architectural"

16 octobre : Journées Nationales de l'Architecture "architectures du

quotidien"

24 au 30 novembre : résidence de l'European Jazz Companions : "french

touch"

29 et 30 novembre : portes ouvertes des artisans de Mont-Dauphin

------------------------

Le prochain conseil municipal est prévu le 19 septembre à 19h, salle du

conseil.

Mairie Mont Dauphin

Place Marquis de Laray, 05600, Montdauphin
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